
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIEN REMPLIR L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE 

CONFORMITE DU PRODUCTEUR ET DE L’INSTALLATEUR 

L’attestation sur l’honneur est disponible sur le site www.edf-oa.fr 

ATTESTATION PRODUCTEUR 

❑ Le n° du contrat commence par BTA et comporte 7 chiffres 

❑ L’adresse de l’installation correspond à celle du site de production 

❑ La date de l’achèvement de l’installation est OBLIGATOIRE.  

Elle est indiquée en haut à droite de l’attestation Consuel.  

❑ Le nom du producteur correspond au titulaire du contrat 

❑ Indiquer le nom du signataire : producteur ou mandataire 

❑ Ne pas oublier d’indiquer la date et le lieu 

❑ Le producteur (ou son mandataire) doit indiquer : nom, qualité et 

signer l’attestation 

ATTESTATION INSTALLATEUR 

❑ Le n° du contrat commence par BTA et comporte 7 chiffres 

❑ Indiquer le nom et la qualité du signataire, le nom de la société 

installatrice et l’adresse de son siège social 

❑ L’installateur doit indiquer les caractéristiques de l’installation 

(seuls les 3 premiers champs « Panneaux » sont obligatoires).  

❑ Ne pas oublier d’indiquer la date et le lieu 

❑ Indiquer le nom du signataire et sa qualité. Apposer le cachet de la 

société et signer.  

Une attestation incomplète ou mal renseignée sera automatiquement retournée. 

http://www.edf-oa.fr/

